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POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR 

Regime des traitements, indemnites et prestations 
en vigueur a !'Organisation des Nations Unies: 
rapport du Comite d'etude du regime des trai· 
tements (A/3209, A/3505 et Corr.l, A/C.5/ 
691 et Add.l a 3, A/C.5/L.44l) [suite] 

EXAMEN DU RAPPORT DU CoMITE CONSULTATIF POUR 

LES QUESTIONS ADMINI'STRATIVES ET BUDGETAIRES 

(A/3505 ET CoRR.1) [suite] 

Point 11, vii (suite) 
1. M. ZODDA (Italie) estime que la question generale 
du classement des bureaux selon le cout de Ia vie n'est 
pas encore completement elucidee. Comme la delegation 
italienne l'a deja fait observer, on voit difficilement 
pourquoi Geneve est placee dans une classe inferieure 
a Rome. II serait plus approprie de placer ces deux 
villes dans la classe 1 et M. Zodda fait une proposition 
formelle dans <'e sens. 

2. En outre, le Controleur a recommande de ranger 
New-York dam la classe 5 parce qu'il y aurait lieu de 
penser que le cout de la vie continuera d'augmenter. 
Selon M. Zodda, ce n'est pas appliquer un principe 
economique sain que de poser en postulat de futures 
hausses. De toute fa<;on, M. Zodda n'est pas sur que 
le classement propose corresponde aux augmentations 
reelles nettes en pourcentage. Le recours a une methode 
mathematique rigoureuse s'impose si l'on veut que les 
categories de traitement refletent exactement les diffe
rences dans le cout de Ia vie. II est presque impossible 
a la Cinquieme Commission de prendre une decision 
sur des questions de cette importance, alors que le 
Comite consultatif pour Ies questions administratives et 
budgetaires n'a pas eu le temps, comme il le declare 
dans son rapport ( A/3505 et Corr.l), de rechercher si 
le classement propose par le Comite d'etude du regime 
des traitements pour Rome, Paris et Montreal est 
justifie et qu'il n'a pas dispose des renseignements 
suffisants pour le faire. L'examen de !'ensemble de la 
question devrait etre reporte a la douzieme session de 
1' Assemblee generale, comme I' a propose le representant 
de la France a la 581eme seance. A ce moment-la, le 
Secretaire general et le Comite consultatif possederont 
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des renseignements plus abondants et pourront pre
senter une proposition mieux justifiee. 
3. M. HUNN (Rapporteur du Comite d'etude du 
regime des traitements)' repondant a la question sou
levee par la delegation italienne a la 580eme seance au 
sujet du classement propose pour Rome et Geneve, dit 
que le Comite d'etude reconnait que les prix a Rome 
ne sont pas superieurs de 5 pour 100 a ceux de Geneve 
et qu'il n'est meme pas sur qu'il y ait un ecart. D'apres 
les statistiques disponibles, cet ecart n'etait que de 1 
pour 100 en janvier 1956- ecart bien minime que !'on 
pourrait attribuer aux calculs statistiques. II n'est pas 
facile, toutefois, de faire de comparaison entre villes et 
il se peut que le chiffre de 1 pour 100 ne reflete pas 
fidelement la situation. Si le Comite d'etude recom
mande de ranger Rome dans la classe 2, c'est pour 
plusieurs raisons. En premier lieu, il a constate qu'a 
Rome les prix ont augmente de 10 pour 100 depuis le 
dernier ajustement des traitements qui a eu lieu dans 
cette ville en 1952- hausse qui, si elle s'etait maintenue 
pendant six mois, aurait, vu la procedure en vigueur, 
donne aux fonctionnaires en poste a Rome le droit de 
recevoir une indemnite de cherte de vie de 10 pour 100 
calculee sur 75 pour 100 du traitement. En d'autres 
termes, ces fonctionnaires etaient sur le point de pou
voir beneficier d'une augmentation brute de 7,5 pour 
100. En second lieu, les statistiques semblent n'avoir 
pas pris pleinement en consideration certains elements 
du cout de la vie, comme les frais de transport, les 
services domestiques et les frais medicaux. Le Comite 
d'etude a, en outre, estime qu'il fallait tenir compte du 
fait que !'Organisation des Nations Unies pour !'alimen
tation et !'agriculture (FAO) avait des difficultes a 
recruter le personnel dont elle avait besoin. C'est pour 
toutes ces raisons qu'il a decide de placer Rome dans 
la classe 2. Pour ce qui est de Geneve, on s'achemine, 
comme il a deja ete dit, vers une indemnite de poste de 
5 pour 100, si bien que l'ecart en faveur de Rome ne 
sera vraisemblablement que temporaire. 
4. M. OGISO (Japon) demande si le Secretariat 
pourrait fournir de chiffres officiels concernant le 
rapport des prix entre New-York et Geneve en octobre 
1956, a l'appui de !'observation du Secretaire general 
selon laquelle New-York etait deja a cette date plus 
pres de la classe 5 que de Ia classe 4. 
5. Se referant au paragraphe 32 du rapport du Secre
taire general (A/C.5j691), il voudrait savoir si les 
propositions tendant a renforcer les services de statis
tique de !'Organisation des Nations Unies seront sou
mises a la presente session. 

6. M. NATARAJAN (Inde) dit que sa delegation 
se rangerait normalement a !'opinion du Comite d'c~tude 
selon laquelle New-York devrait etre place dans la 
classe 4, etant donne surtout que cette opinion est aussi 
celle du Comite consultatif. Certaines considerations, 
cependant, militent en faveur d'un examen plus appro
fondi de la question, comme la delegation indienne l'a 
declare au cours de la discussion generale (574eme 
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seance). On a souligne que l'indemnite de paste de la considerations tn':s larges. La delegation indienne par-
classe 4 ne serait, pour les fonctionnaires sans charges tage cette opinion et insiste tout particulierement sur le 
de famille que d'environ 10 pour 100- et non de 15 fait que le Secretaire general se voit confier des taches 
pour 100,' comme d'aucuns le pretendent- ~u tra_ite- de plus en plus nombreuses et que pour s'en acquitter, 
ment moyen de chaque classe (pour les foncttonnatres il a besoin de Ia cooperation pleine et entiere d'un 
ayant des charges de famille, elle serait d'environ 15 personnel competent. Certes il beneficie actuellement de 
pour 100) et que si le systeme propose d'indemnites de cette cooperation, mais il importe que le moral du 
paste apportait une solution partielle au probleme des personnel ne soit pas ebranle par des decisions qui 
charges de famille, il ne resolvait guere, en revanche, pourraient susciter des recriminations. Si l'on applique 
celui de !'augmentation du cout de Ia vie, puisque les les recommandations du Comite d'etude, certains 
fonctionnaires beneficient deja d'une indemnite de groupes importants de fonctionnaires, en particulier 
cherte de vie de 10 pour 100 depuis le 1er janvier ceux des classes intermediaires, ne beneficieront d'au-
1956; en consequence, !'octroi de l'indemnite de paste cune augmentation de traitement; il semble done oppor-
prevue pour Ia classe 4 ne se traduira, mise a part une tun de reconnaitre le bien-fonde de leur clemande. En 
certaine amelioration du regime des avantages fami- consequence, Ia delegation inclienne appuie Ia propo-
liaux, par aucune augmentation de traitement pour les sition tenclant a ranger New-York clans la classe 5. 
fonctionnaires de New-York. 10. M. COLOMA (Equateur) a deja inclique qu'il 
7. A Ia seance prececlente, le Controleur a formule approuvait Ia proposition clu Secretaire general de placer 
cl'autres arguments encore, que la delegation inclienne New-York dans la classe 5, et la cleclaration clu Con-
juge raisonnables. Toutes les parties interessees, y troleur a Ia 581eme seance sur !'augmentation constante 
compris le Rapporteur et les del<~gations qui ne sont du cout de la vie a New-York a renforce son opinion. 
pas d'avis de ranger New-York clans la classe 5, 11. M. Y. W. LIU (Chine) a ete frappe par ce que 
semblent neanmoins reconnaitre d'une maniere gene- le Rapporteur clu Comite d'etude a clit du systeme mis 
rale que le moment n'est guere eloigne de placer New- au point par Ie Comite d'etucle apres trois mois de 
York clans cette classe. La difference fonclamentale entre travaux. Malgre les arguments avances par le Con-
ce point de vue et celui du Secretaire general concernant troleur, M. Liu continue cl'attacher plus cl'importance 
le classement initial de New-York semble tenir a la a ce systeme qu'a tel ou tel argument particulier. II 
maniere dont le probleme est envisage. Le Secretaire importe d'examiner les moyens de donner satisfaction 
general estime qu'il convient de tenir d'avance compte aux fonctionnaires du Siege et cl'attenuer les difficultes 
de la Iegere hausse supplementaire qui autorisera a auxquelles se heurtent un grand nombre d'entre eux, 
ranger New-York dans Ia classe 5. L'argument adverse car c'est ace prix seulement que les interesses peuvent 
est qu'il vaut mieux attendre que tel soit effectivement faire clu bon travail. Cepenclant, Ia proposition du Secre-
le cas; mais les tenants de cette these reconnaissent qu'a taire general semble avoir ete presentee trop tarcl. Le 
l'heure actuelle New-York se situe entre les classes Comite d'etude aurait peut-etre fait des recommanda-
4 et 5, et meme qu'il en etait deja ainsi au 1er janvier tions clifferentes si le Secretaire general lui avait fait 
1956. II convient de noter cependant que le Comite part de toute sa pensee. Mieux vaut ne pas placer 
d'etucle a recommancle que, le lieu cl'affectation une fois New-York clans Ia classe 5 avant qu'un organe analogue 
range clans une classe particuliere, il n'y ait, pour au Comite cl'etucle n'ait fait un examen complet de la 
l'inclice du cout de Ia vie, aucun report de "trop-pen;u" question; si I' on clecidait de ranger New-York clans la 
ni de "moins-per<;u". En d'autres termes, New-York, classe 5 a Ia clouzieme session, on pourrait donner a 
une fois range dans la classe 4, ne beneficierait pas d'un cette decision un effet retroactif a partir de janvier 
report de "moins-per<;u" lors de Ia prochaine revision. 1957. En agissant de la sorte, la Cinquieme Commission 
La delegation inclienne estime qu'un tel systeme est montrerait qu'elle ne se soustrait pas a son devoir. Si 
loin cl'etre satisfaisant, etant donne l'ecart tres faible !'on prenait, a Ia presente session, des mesures dans le 
qui separe actuellement New-York de la classe 5. sens suggere par le Secretaire general, !'Organisation 
8. La Cinquieme Commission s'est deja prononcee en s'engagerait irremecliablement a assumer Ia clepense 
faveur cl'une augmentation de traitement des agents des supplementaire en question. La Cinquieme Commission 
services generaux- qui se traduira par une depense doit contribuer a ameliorer Ia situation vraiment clifficile 
de pres d'un clemi-million de dollars- sur la base d'une dans laquelle se trouvent les fonctionnaires du Secre-
proposition du Secretaire general qui comportait, elle tariat, mais elle ne peut le faire qu'apres avoir procecle 
aussi, un certain element d'appreciation. Elle s'est a une etude complete de Ia question. 
declaree prete a :1cceptder l'appr_eciation clu Se~r~taire 12. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) est 
general sans extger e rensetgnements stattsttques particulierement reconnaissant au Rapporteur de ses 
detailles. De !'avis de la delegation inclienne, Ia Com- eclaircissements. La question sur laquelle Ia Cinquieme 
mission clevrait t':galement accepter !'appreciation du Commission est appelee a se prononcer est difficile, 
Secretaire general sur la question clu classement des mais elle exige une decision immediate. La Commission 
administrateurs en vue de !'octroi des inclemnites de aurait tort de remettre cette decision, car Ia situation 
paste, le Secretaire general et le Controleur ayant fourni pourrait changer cl'ici 13., ce qui necessiterait une nou-
toutes les donnees et tous les chiffres utiles. D'apres les velle etude complete. Les membres de la Cinquieme 
derniers renseignements, New-York ne se situe qu'a un Commission ne sont pas tous statisticiens ou experts en 
point au-dessous de la classe 5; ce ne serait done pas matieres de niveaux de vie, mais les donnees qu'ils 
faire preuve cl'une generosite excessive que de la ranger possedent maintenant et les declarations qu'ils ont 
clans cette classe. II serait regrettable qu'un nombre entenclues sont suffisantes pour leur permettre de 
important de fonctionnaires de Ia categorie des adminis- prendre une decision immediate. M. van Asch van 
trateurs re<;oivent un traitement moinclre que celui que vVijck n'est pas convaincu qu'il faille placer New-York 
touchent de nombreux fonctionnaires recrutes sur le 

dans Ia classe 5 des maintenant, car l'on prejugerait 
plan local. ainsi !'evolution clu cout cle la vie clans cette ville. Si, 
9. Le representant clu Secretaire general a souligne pendant les neuf mois a venir, les prix restaient supe-
que les decisions clevaient etre prises en fonction de rieurs cle 5 pour 100 au plafoncl fixe pour Ia classe 4, 
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Ia Commission pourrait etre appelee a decider, a Ia 
douzieme session, de ranger New-York dans Ia classe 5 
a partir du 1er janvier 1958. Cette possibilite reste 
ouverte. M. van Asch van Wijck votera done pour Ia 
proposition tendant a placer New-York dans Ia classe 4. 
13. En ce qui concerne Paris, on possede peu de 
renseig·nements et le representant des Pays-Bas n'est 
pas certain qu'il faille placer cette ville dans Ia meme 
classe que New-York. Il faudrait plut6t Ia ranger dans 
Ia classe 3 ; si les prix continuent de monter au cours 
de l'annee, on pourra, comme dans le cas de New-York, 
proceder a une etude complete de Ia situation en vue 
du reclassement eventuel de Paris a la douzieme session. 
14. En repnnse a Ia question posee au debut de la 
seance par le representant du Japon, M. TURNER 
(Controleur) declare qu'en octobre 1956 le rapport des 
prix entre Geneve et New-York etait tres semblable 
a ce qu'il etait en janvier 1956, mais que la question 
n'a pas a etre consideree a propos des recommandations 
du Comite d'etude, attendu que le Comite a declare 
explicitement que les comparaisons entre les divers 
lieux d'affectation ne pouvaient porter que sur la 
periode anterieure au 1er janvier 1956, et qu'apres cette 
date le facteur determinant serait 1' evolution du cot1t 
de la vie dans chaque lieu d'affectation. 
15. En ce qui concerne Ia proposition de renforcer les 
services statistiques, !'Organisation des Nations Unies 
procede actuellement a des consultations avec les insti
tutions specialisees, et Ia derniere mise au point exige 
encore un ou deux mois. Le Secretaire general ne 
pourra done pas presenter de plan definitif a la Cin
quieme Commission lors de Ia presente session, mais il 
espere le faire au debut de la douzieme session. 
16. M. OGISO (Japon) avait voulu indiquer que si 
!'on fait passer New-York de Ia classe 4 a Ia classe 5 
et que le rapport des prix entre New-York et Geneve 
reste le meme, il faudrait egalement envisager de faire 
passer Geneve de la classe 1 a la classe 2. La delegation 
japonaise approuve Ia recommandation du Comite 
d' etude et regrette de devoir se prononcer contre la 
proposition du Secretaire general. Le fait de ne pas 
ranger New-York dans la classe recommandee par le 
Comite bouleverserait toute l'economie des recomman
dations, qui ont ete formulees non settlement en fonction 
du niveau des prix, mais aussi en raison d'autres 
facteurs. M. Ogiso approuve egalement le classement 
recommande par le Comite d'etude pour Paris et pour 
Rome ; en reponse aux arguments des representants de 
la France et de l'Italie, il fait observer que le cotl.t de 
Ia vie est generalement plus eleve pour les etrangers 
que pour les ressortissants d'un pays donne. 

17. Prenant la parole sur !'invitation du President, 
M. MAHEU (Organisation des Nations Unies pour 
1' education, Ia science et Ia culture), rappelle que Ia 
neuvieme Conference de !'UNESCO a adopte une 
resolution, communiquee a la Cinquieme Commission 
clans le document AjC.5j700, dans laquelle elle autorise 
le Directeur general a mettre en vigueur les elements 
clu regime revise des traitements, allocations et autres 
conditions cl'emploi qu'il estimera souhaitable et possible 
d'appliquer, a condition que toute modification ante
rieure a l'ouverture de la dixieme Conference soit con
forme dans !'ensemble aux mesures adoptees par 
1' Assemblee generale de !'Organisation des Nations 
Unies. Cette resolution, qui a ete adoptee a l'unanimite, 
est fondee sur les principales recommandations du 
Comite d'etude ainsi que sur le rapport du Directeur 
general a ce sujet; il y est aussi dit que, bien que le 
texte integral du rapport du Comite d'etude n'ait pas 

ete disponible, Ia Conference generale a juge que les 
recommandations du Comite constituent, dans !'en
semble, une base satisfaisante pour l'etablissement d'un 
regime commun revise. 
18. Les experts des gouvernements representes au 
Comite d'etude ont fourni de multiples donnees a l'appui 
de leur opinion que Paris devait etre range dans la 
classe 4 en ce qui concerne l'indemnite de poste, et le 
Directeur gh,eral de !'UNESCO considere que leur 
recommandation etait a la fois juste et necessaire. 
L'UNESCO est l'organisme des Nations Unies qui 
emploie le plus grand nombre de fonctionnaires a Paris, 
Oll son siege est etabli. Le representant du Directeur 
general a declare devant le Comite d'etude qu'a dc§faut 
d'une augmentation generale des traitements de base, il 
serait difficile de recruter du personnel suffisamment 
qualifie si Paris n'etait pas place dans Ia classe 4. 
Certains membres de Ia Cinquieme Commission ont 
suggere de placer Paris dans Ia classe 3, qui correspond 
a l'indice 110 (mai 1950 = 100). Cependant, cet indice 
a ete atteint a Paris en 1951-1952; nne indemnite de 
cherte de vie a ete accordee en consequence en avril 
1952 au personnel de !'UNESCO, mais en janvier 1956, 
l'indice s'elevait a 115, ce qui, comme l'a constate le 
Comite correspond a Ia classe 4. Au reste, le co{lt de 
Ia vie n'a cesse d'augmenter a Paris et, en novembre 
1956, l'indice avait atteint 117,3. Ainsi done, si l'on 
range Paris dans Ia classe 3, le pouvoir d'achat des 
fonctionnaires s'en trouvera gravement reduit, etant 
donne que les traitements resteront au niveau de 1952 
malgre !'augmentation reconnue du cout de la vie. 
19. Le representant de la France a demande que Paris 
soit range dans la classe 3 en raison notamment des 
privileges que le Gouvernement fran<;ais accorde au 
personnel de !'UNESCO. Cette institution est tres 
reconnaissante au Gouvernement fran<;ais de Ia maniere 
liberale dont il interprete !'accord relatif au siege, mais 
il ne faut pas oublier que les privileges en question sont, 
pour la plupart, reserves a un petit nombre de fonc
tionnaires de Ia classe P-5 et au-dessus, qui ne repre
sentent que 11 pour 100 de la totalite du personnel et 
qui entrent dans Ia categorie du personnel diplomatique 
autorise a importer des denrees alimentaires et a bene
ficier de prix reduits pour l'achat de certains produits, 
notamment !'essence. Le representant de Ia France a 
mentionne egalement que les fonctionnaires etaient auto
rises a importer une automobile sans avoir a payer de 
droits de douane; il ne s'agit pas Ia d'un privilege 
special, car il s'applique a tous les etrangers residant en 
France. Certains avantages dont beneficient les fonc
tionnaires de la classe P-4 cesseront d'etre accordes au 
fur et a mesure que les titulaires actuels seront 
remplaces. 

20. Il serait injuste d'invoquer les avantages consen
tis a une minorite -qui est precisement celle qui a 
les traitements les plus eleves -pour fixer les traite
ments de !'ensemble du personnel en dessous du niveau 
preconise par le Comite d'etude. La recommandation 
de ce comite a ete formulee apres un examen approfondi 
de Ia question et elle merite l'appui de Ia Cinquieme 
Commission. 

21. M. POLLOCK (Canada), regrettant de ne pou
voir etre d'accord avec le Secretariat sur ce point, dit 
que sa delegation a decide que New-York devrait etre 
range dans Ia classe 4 apres avoir longtemps refl(~chi a 
Ia question et apres avoir etudie de nombreuses statis
tiques qui, toutes tendaient a confirmer les conclusions 
auxquelles le Comite d'etude est parvenu a !'issue d'une 
minutieuse enquete. Les recommandations formulees 
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par le Comite d'etude aux paragraphes 146 a 148 de son d'affectation, ces modifications ne pouvant intervenir 
rapport (A/3209) permettront d'apporter une amelio- que pour des motifs imperatifs, dans des cas d'espece. 
ration tres sensible ala situation existante et fournissent 27. M. JONES (Etats-Unis d'Amerique), a propos 
une excellente base pour fixer les indemnites de poste de Ia proposition tendant a ranger Paris, tout au moins 
pour l'exercice en cours. Le Comite a toutefois declare provisoirement, dans la classe 3, releve que le Comite 
tres justement qu'il etait souhaitable que !'on obtienne d'etude n'ignorait pas que le cout de la vie est legere-
des renseignements aussi exacts que possible des que ment moins eleve a Paris qu'a New-York; neanmoins, 
!'on aurait mis au point un nouveau dispositif satis- !'avis du Comite d'etude lui parait etre que cette diffe-
faisant permettant de revoir tant les methodes employees renee est si faible que Paris devrait etre range dans la 
que les resultats obtenus. Si, a Ia suite de nouvelles classe 4 avec New-York. Le Comite d'etude n'a pas 
enquetes, on reunissait suffisamment de preuves en adopte ses conclusions a la Iegere; la Cinquieme Com-
faveur d'une revision, le dispositif envisage permettrait mission ne devrait done pas hesiter a les faire siennes. 
de proceder, en temps utile, a de nouveaux ajustements, Des dispositions sont prevues pour modifier l'indemnite 
une fois le principe acquis. de poste des qu'un ajustement se revelera necessaire. 
22. M. Pollock n'ignore pas que !'adoption a la pre- 28. M. DIEGUEZ (Guatemala) dit que, meme avant 
sente session de la recommandation formulee par le d'avoir entendu a Ia seance precedente les tres claires 
Comite d'etude ne satisfera ni le Secretaire general ni explications du Controleur, la delegation du Guatemala 
le personnel; il estime, neanmoins, que la Cinquieme etait d'avis que New-York devait etre range dans la 
Commission aurait interet a accepter cette recomman- classe 5. M. Dieguez ne pense pas que cette opinion 
dation, etant donne surtout que l'Assemblee generale aille vraiment a l'encontre de Ia recommandation du 
doit se reunir a nouveau dans huit mois seulement et Comite d'etude: le Comite d'etude a evoque lui-meme 
qu'elle pourra alors, le cas echeant, examiner tous la possibilite d'ajustements ulterieurs et il est fort pas-
elements nouveaux et prendre une decision en conse- sible que, depuis la redaction de son rapport (A/3209), 
quence. I1 suffirait d'une tres Iegere hausse des prix la situation ait change au point de justifier le reclasse-
pour que l'on puisse ranger New-York dans la classe 5; ment immediat de New-York. Mieux vaut prevenir que 
par consequent, tout porte a croire qu'une solution plus guerir: jusqu'ici, les traitements des fonctionnaires de 
satisfaisante pour les fonctionnaires interviendra sons !'Organisation des Nations Unies ont toujours ete un 
peu. La recommandation du Comite d'etude presente le peu en retard par rapport a !'augmentation du cout de 
grand avantage d'etablir un systeme facile a mettre en Ia vie et, pour Ia premiere fois, Ia Commission a l'occa-
~uvre a l'avenir. sion de remedier a cette anomalie. II semble qu'un 

23. M. GREZ (Chili) dit que son gouvernement a 
etudie attentiveme:nt les propositions du Comite d'etude 
et a decide d'appuyer Ia recommandation tendant a 
ranger New-York dans la classe 4, attendu que l'on 
disposera vraisemblablement de plus amples renseigne
ments d'ici quelques mois. M. Grez partage les opinions 
exprimees a la seance precedente par les representants 
de la France et des Etats-Unis. 

24. M. FORTEZA (Uruguay) dit que sa delegation 
approuve le systeme de l'indemnite de poste, qui lui 
parait plus realiste et plus pratique que le systeme actuel 
de l'indemnite de cherte de vie. Il regrette toutefois de 
ne pouvoir accepter les recommanclations du Comite 
d'etude sur les modalites d'application du systeme pro
pose et sur le classement des divers lieux cl'affectation, 
notamment New-York. M. Forteza reconnait qu'il est 
difficile de dire si New-York devrait etre range dans la 
classe 4 ou dans la classe 5 ; il lui semble cependant 
qu'il vaut mieux pecher par exces de generosite. 

25. Le Secretaire general a indique (A/C.5j691, 
par. 97) qu'entre le 1er janvier et le 31 octobre 1956, 
le cout de Ia vie a augmente regulierement a New-York 
et que, si l'indice s'eleve encore de 1,3, New-York 
devrait etre range dans Ia classe 5. Or ce mouvement de 
hausse s'est poursuivi au cours des derniers mois et 
l'indice pour le mois de janvier 1957 se place peut-etre 
a moins d'un point au-dessous du niveau de la classe 5. 
La prudence, vertu que plus d'une delegation a pronee 
au cours du debat, semble done militer en faveur du 
classement immediat de New-York dans la classe 5. 

26. On peut invoquer plusieurs autres arguments a 
l'appui de cette th(:se: par exemple, le cout des moyens 
de transport, des divertissements et des services domes
tiques est relativement plus eleve a New-York que 
partout ailleurs. M. Forteza ne voudrait pas, pour 
autant, que Ia decision de ranger New-York dans la 
classe 5 puisse co:nstituer un precedent sur lequel on 
s'appuierait pour modifier le classement des autres lieux 

relevement des traitements soit inevitable dans un 
avenir prochain; clans ces conditions, il serait excellent 
pour le moral du personnel que les mesures appropriees 
fussent prises des maintenant, sans attendre le moment 
ou elles s'imposeront d'elles-memes. 
29. M. Dieguez a pris acte de Ia suggestion du repre
sentant de la Chine de rendre retroactive au 1er janvier 
1957 toute decision que l'Assemblee generale pourrait 
prendre, a sa douzieme session, en vue de ranger New
york dans Ia classe 5. La delegation du Guatemala est 
prete a presenter une proposition formelle a cet effet. 

30. M. BRODTKORB (Norvege) estime que les 
arguments presentes par le Secretaire general en faveur 
du classement de New-York dans Ia classe 5 ne sont 
pas absolument convaincants. Une date de base doit 
etre choisie pour le nouveau systeme; si cette date est 
fixee au ler janvier 1956, il n'est pas possible de 
tenir compte de la hausse des prix a New-York au 
cours de l'annee 1956 sans tenir compte de la meme 
maniere des changements interessant le cout de Ia vie 
dans les autres lieux d'affectation. 

31. La delegation norvegienne estime qu'il convient 
de ranger Paris, provisoirement dans la classe 3, etant 
entendu, comme le Comite d'etude le declare dans son 
rapport (A/3209, par. 146, c) que le taux de l'indem
nite devra etre revu lorsqu'on sera en mesure d'etablir 
des comparaisons entre le niveau des prix dans les 
differentes villes. II est preferable que les ajustements 
que !'on pourrait etre appele a faire a l'avenir soient 
positifs plutot que negatifs. 

32. M. GANEM (France) appuie la proposition faite 
par le Royaume-U ni a la 580eme seance tendant a 
ranger Paris, provisoirement, dans Ia classe 3. 

33. En reponse aux observations du representant de 
!'UNESCO, il rappelle qu'en juillet 1952, le Parlement 
fran<;ais a adopte une loi instituant une echelle mobile 
pour les traitements des fonctionnaires et de nombreuses 
autres categories de salaries, qui devait automatique-
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ment entrer en application lorsque l'indice des prix 
depasserait de 5 pour 100 le niveau du 1er janvier 1952. 
Ce pourcentage n'a pas encore ete atteint cinq annees 
apres !'adoption de la loi, et l'echelle mobile n'est pas 
encore entree en application. D'autre part, il est inexact 
de dire qu'en France tout etranger peut importer une 
voiture automobile en franchise : seuls les touristes 
etrangers beneficient de cette disposition ; les etrange:rs 
qui vivent en France et desirent importer une voiture 
sont soumis aux memes reglementations que les citoyens 
franc;ais. 
34. M. BRAVO CARO (Mexique) declare que sa 
delegation attache une grande importance a ce que le 
personnel en poste a New-York ait un niveau de vie 
qui contribue a maintenir son moral. Cette consideration 
importante entre en ligne de compte pour le recrutement 
d'un personnel possedant les qualites voulues de travail, 
de competence et d'integrite. II est done tout a fait 
normal qu'en ce qui concerne les indemnites de poste, 
New-York soit range dans la classe 5. 
35. M. ROBERTSON (Directeur du personnel) dit 
que le Secretaire general tient tres vivement a ce que 
les membres de la Commission soient parfaiteme:nt 
informes de la suite des evenements qui ont abouti au 
rapport du Comite d'etude. Un representant a declare 
au cours d'une seance precedente que le Comite d'etude 
ne semblait pas avoir estime que le Secretaire general 
lui avait presente, en faveur d'une augmentation du 
personnel de New-York, les arguments qu'il fait valoir 
aujourd'hui. Selon ce representant, le Comite d'etude 
a pratiquement accorde au Secretaire general ce qu'il 
demandait. II est tout a fait exact que le Secretaire 
general considere le systeme des indemnites de poste 
dans son ensemble comme une amelioration marqu,ee 
par rapport au regime en vigueur et qu'il souhaite le 
voir adopte; mais son opinion concernant la situation 
des fonctionnaires en postea New-York au 1er janvier 
1957 est plus nuancee. 
36. Les recommandations initiates du Secretaire gene
ral au Comite d'etude tendaient a accroitre le montant 
de Ia remuneration ouvrant droit a pension, allant ainsi 
plus loin que le Comite, et a offrir de meilleures pers
pectives d'avancement aux fonctionnaires de carriere, 
notamment grace a Ia fusion des classes P-3 et P-4. Le 
Comite d' etude a soigneusement etudie ce deuxieme 
aspect et a presente un certain nombre de propositions 
qui, en definitive, seraient cependant moins avantageuses 
que les proposition initiates du Secretaire general. 
37. De plus, des le 22 juin 1956, le Secretaire general 
a presente au Comite d'etude un document de travail 
dans lequel il declarait qu'a son avis, dans le cas de 
nombreux fonctionnaires de !'Organisation des Nations 
Unies en postea New-York, il y avait des arguments a 
faire valoir en faveur d'une augmentation des traite
ments. Le Secretaire general ajoutait: 

"Le personnel lui-meme est fermement persuade 
que, depuis 10 ans, on a laisse la situation a !'Organi
sation des Nations Unies evoluer dans le sens d'une 
regression relative et il demande une augmentation de 
15 pour 100. Sur la base des renseignements qu'il 
possede, le Secretaire general juge difficile d'aboutir 
a des conclusions fermes touchant le chiffre d'une aug
mentation qui correspondrait a !'amelioration generale 
en matiere de remuneration. Cependant, il est con
vaincu que des arguments militent en faveur d'une 
augmentation de cette nature et il pense done qu'il 
faudrait examiner de pres Ia question, !'Organisation 
ayant interet a suivre !'evolution generale, pour des 
raisons tant d'equite que d'efficience. Si !'on adoptait 

une attitude trop rigide ace sujet, il est vraisemblable 
que !'Organisation en souffrirait a la longue, etant 
donne que dans la plupart des emplois exterieurs, le 
regime applique en matiere de traitements est plus 
souple. Compte tenu de !'amelioration qu'il propose 
d'apporter a l'etagement hierarchique des remunera
tions et dont le personnel tirera un avantage certain, 
le Secretaire general juge devoir laisser au Comite 
d'etude le soin d'exprimer un avis sur les demandes 
du personnel, eu egard, notamment, aux considera
tions qui precedent." 

38. Le Secretaire general avait done sans aucun doute 
estime que, dans le cadre des traitements proposes, une 
augmentation se justifiait. II convient de noter cepen
dant a ce propos que la mesure recommandee par le 
Secretaire general en vue d'ameliorer l'etagement 
hierarchique des remunerations n'a pas ete adoptee. 
39. La Commission doit tenir compte du fait que les 
propositions du Secretaire general ont ete soumises au 
Comite d'etude avant que le nouveau systeme n'ait ete 
elabore. En presence d'un nouveau regime de traite
ments qui contient tant d'elements interessants, le 
Secretaire general a procede a un nouvel examen de la 
question. II a defini sa nouvelle position dans le docu
ment A/C.5j691 et dans son intervention a Ia 573eme 
seance de !a Commission ; le Controleur a present(! des 
explications complementaires a la 581eme seance. 
Comme le Secretaire general en a informe Ia Cinquieme 
Commission, son opinion murement reflechie est que 
l'on doit, pour etre juste- en raison notamment de 
!'augmentation plus importante du cout de la vie enre
gistree a New-York pendant toute l'annee 1956-
ranger New-York dans la classe 5 a partir du 1er 
janvier 1957. Le Secretaire general ne pense pas que 
cette proposition soit incompatible avec les recomman
dations qu'il a faites au Comite d'etude. En resume, la 
proposition du Secretaire general tendant a ranger 
New-York dans la classe 5 decoule essentiellement de 
la nouvelle decision du Comite d'etude; elle est destinee 
a accorder aux fonctionnaires, dans le cadre des propo
sitions generales du Comite d'etude, !'augmentation 
qu'il a toujours jugee necessaire. 

40. On a pretendu que le rapport du Comite d'(!tude 
formait un tout intangible. Cela n'est pas tout a fait 
exact, puisque les recommandations du Comite d'(!tude 
ont deja fait !'objet d'un certain nombre de modi
fications. 

41. Le Secretaire general pense que l'Assemblee gene
rate a le plus grand souci de la remuneration des fonc
tionnaires en poste a New-York. II ne suffit pas d'adap
ter New-York a un systeme general comme au lit de 
Procuste; si New-York ne se prete pas facilement a 
cette adaptation, c'est le systeme qui doit etre modifie. 

42. Le Secretaire general reconnait l'utilite des statis
tiques et la necessite d'en ameliorer le rassemblement 
et !'exploitation. II estime cependant que le jugement, 
le bon sens et les considerations humaines doivent aussi 
entrer en ligne de compte. 

43. M. TOWNSEND EZCURRA (Peron) appuie 
energiquement Ia proposition du Secretaire general 
tendant a ranger New-York dans la classe 5. Sa delega
tion n'est pas pleinement convaincue que l'indemnite 
de poste, meme a ce taux, puisse tenir lieu d'une aug
mentation de traitement: elle n'ouvre pas droit a 
pension et elle etablit une distinction entre fonction
naires celibataires et fonctionnaires maries. De toute 
maniere, Ia classe 4 est insuffisante pour New-York 
etant donne Ia grande difference du cout de Ia vie entre 
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New-York et Geneve. Le Comite d'etude lui-meme a 
reconnu qu'il faudra tres prochainement faire passer 
New-York dans Ia classe 5. De plus, l'indice officiel du 
cout de Ia vie exdut certaines categories de depenses 
qui sont beaucoup plus lourdes a New-York qu'a 
Geneve ou meme que partout ailleurs. M. Townsend 
Ezcurra pense par exemple aux services domestiques, 
aux frais de transport entre le domicile et le bureau, 
aux frais de scolarite et a ce que le Secretaire general 
a appele les agrements raisonnables de la vie. 
44. II est essentiel que les fonctionnaires re<;oivent une 
remuneration equitable. On requiert des fonctionnaires 
de !'Organisation des Nations Unies des qualites excep
tionnelles; en outre, ils ont accepte le sacrifice de s'ex
patrier. Le personnel demande depuis des annees, avec 
autant de retenue que d'insistance, une augmentation des 
traitements en rapport avec la hausse du cout de la vie 
a New-York. 
45. M. PEACHEY (Australie) appuie sans reserve 
Ia recommandation du Comite d'etude et du Comite 
consultatif touchant le classement de New-York. Les 
membres de la Cinquieme Commission ont approuve, a 
une forte majorite, les conclusions formulees par le 
Comite d'etude ap:res un examen approfondi de la ques
tion. En faveur du reclassement de New-York, on a 
cite des generalites, on a fait souvent appel aux senti
ments et a l'equitc§, on a parle du moral du personnel 
et du role plus important que le Secretariat a ete amene 
a jouer recemment. Ces arguments, la delegation aus
tralienne ne les a pas trouves convaincants. Il est 
regrettable que le Secretaire general ait soumis sa pro
position directement a la Cinquieme Commission au lieu 
de s'adresser a un organe intermediaire tel que le 
Comite d'etude. Si l'on veut faire l'examen detaille du 
probleme, le mieux serait maintenant de s'en remettre 
au mecanisme prevu pour la revision des traitements. 
46. M. Peachey souscrit egalement aux recommanda
tions du Comite d'etude touchant le classement de Paris 
et de Rome etant entendu que l'on suivra de pres la 
situation de tous les lieux d'affectation et que les lieux 
d'affectation seront au besoin reclasses. 
47. M. KEATING (Irlande) annonce qu'il votera 
avec beaucoup d'hesitation pour la recommandation du 
Comite d'etude. Les arguments avances par le Secretaire 
general en faveur de la classe 5 sont tres forts. D'un 
autre cote, le Comite d'etude a elabore un regime des 
traitements coherent et prevu le mecanisme necessaire 
pour y apporter des ajustements ulterieurs. Si la Cin
quieme Commission ne prend pas de decision des a 
present, elle se trouvera placee plus tard devant des 
circonstances totalement differentes et il faudra repren
dre !'ensemble de Ia question a zero. Il ne fait pas de 
doute que le cout de la vie est eleve a New-York, mais 
si Ia Commission commence a modifier le regime pro
pose par le Comite d'etude avant meme de le mettre a 
l'epreuve, il sera ~l jamais impossible de resoudre logi
quement le probleme de traitements qui se pose a 
!'Organisation des Nations Unies. 
48. M. Keating appuie les recommandations formulees 
par le Comite d'etude au sujet de Paris, de Montreal et 
de Rome, car Ia Cinquieme Commission ne dispose pas 
de donnees suffisantes pour lui permettre d'aboutir 
independamment ilL une decision; en outre, elle n'a pas 
eu 1' occasion d' examiner la question de maniere aussi 
approfondie que le Comite d'etude. 
49. M. RAEYMAECKERS (Belgique) appuie la 
recommandation du Comite d'etude tendant a placer 
New-York dans Ia classe 4. Il est beaucoup moins sur 
de la decision a prendre pour Paris, Montreal et Rome 

car, de l'aveu meme du Comite d'etude, les recomman
dations relatives a ces villes ne se fondent pas sur des 
donnees aussi satisfaisantes que le Comite l'aurait voulu. 
Cette situation est regrettable car l'etablissement de 
relations adequates entre les pastes est un element 
fondamental de Ia revision en cours. Il est en tout cas 
inj ustifie de ranger Paris dans Ia meme classe que 
New-York. Le representant de la Belgique appuiera 
done le representant du Royaume-Uni qui a propose de 
ranger Paris dans Ia classe 3. 
SO. Le PRESIDENT declare qu'en !'absence d'ob
jections il considerera que Ia Commission a approuve a 
l'unanimite Ia recommandation tendant a remplacer le 
regime actuel des taux differentiels et des indemnites 
de cherte de vie par un systeme d'ajustements (indem
nites de poste). 

Il en est ainsi decide. 
51. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
rappelle qu'en ce qui concerne la fixation des ajuste
ments applicables aux divers lieux d'affectation, 1' As
semblee generale doit s'acquitter d'une double tache: 
dans le cas du personnel du Siege de !'Organisation des 
Nations U nies a New-York, elle devra fixer l'indemnite 
de poste appropriee tandis que, dans le cas des sieges 
des autres organisations, elle pourrait peut-etre faire 
des recommandations en laissant aux organes delibe
rants des organisations interessees le soin de prendre 
les decisions finales. Les organes deliberants de 
!'UNESCO et de !'Organisation mondiale de la sante 
ont deja adopte des resolutions autorisant les directeurs 
generaux a prendre des mesures conformes a celles que 
!'Organisation des Nations Unies aura approuvees a 
ce sujet (A/C.Sj700 et Add.l). M. Aghnides est heu
reux de noter qu'a en juger par la resolution adoptee 
par la neuvieme conference de !'UNESCO, il y a au 
moins une institution specialisee qui tient beaucoup a 
ce qu'aucune decision ne soit prise unilateralement et 
a ce que toutes les decisions soient autant que possible 
coordonnees avec celles de l'Assemblee generale. Dans 
ces conditions, 1' Assemblee assume une tres grande 
responsabilite. 
52. Touchant les fonctionnaires de !'Organisation des 
Nations Unies en poste aux lieux oit se trouvent les 
sieges d'autres organisations, il faudrait peut-etre auto
riser le Secretaire general a appliquer le classement 
adopte par 1' organisation interessee. De meme le per
sonnel des autres organisations employe a New-York 
pourrait etre assimile aux fonctionnaires de !'Organi
sation des Nations Unies a New-York du point de vue 
de l'indemnite de poste. 
53. Il sera necessaire d'etablir les ajustements (indem
nites de paste ou deductions) appropries par l'interme
diaire des organes mixtes, c'est-a-dire, sans doute, clu 
Comite administratif de coordination, pour les divers 
services ou bureaux exterieurs clissemines dans le 
monde. 
54. Pour conclure, M. Aghnides propose de mettre 
aux voix separement le classement de chacun des prin
cipaux sieges. Il conviendrait de consiclerer comme des 
amendements aux recommandations clu Comite d'etude 
enoncees dans la colonne A du document A/3505 et 
Corr.l Ia proposition presentee a Ia 580eme seance par 
le representant des Philippines tendant a ranger New
y ork dans Ia classe 5, Ia proposition formuh~e a Ia meme 
seance par le representant clu Royaume-Uni tendant a 
ranger Paris provisoirement clans Ia classe 3 et la pro
position formulee a Ia presente seance par le represen
tant de l'Italie tenclant a ranger Rome clans la classe 1. 
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Par 30 voix contre 24, avec 2 abstentions, l'amende
ment du representant des Philippines tendant a placer 
New-York dans la classe 5 est rejete. 

Par 40 voix contre zero, avec 16 abstentions, !a 
recommandation du c amite d' etude tendant a ranger 
New-York dans la classe 4 est adoptee. 

Par 26 voix contre 18, avec 10 abstentions, l'amende
ment du representant du Royaume-Uni tendant a placer 
Paris dans la classe 3 est adopt1f. 

Prbted in Canada 

Par 23 voix contre 5, avec 26 abstentions, l'amende
ment du representant de l' I talie tendant a placer Rome 
dans la classe 1 est rejete. 

Par 37 voix contre zero, avec 15 abstentions, la 
recommandation du c amite d' etude tendant a ranger 
Rome dans la classe 2 est adoptee. 

Par 38 voix contre une, avec 14 abstentions, la 
recommandation dn c amite d' etude tendant a ranger 
Montreal dans la classe 4 est adoptee. 

La seance est levee a 17 h. 50. 
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